
  

 

Affaire n° CONC.CCS.26-0002 

AGL-Remant/RAL 

 

L’opération envisagée concerne l’acquisition par Africa Global Logistics (« AGL »), une filiale intégralement 

détenue et directement contrôlée par SAS Shipping Agencies Services S.à.r.l. (« SAS Lux »), elle-même 

détenue et contrôlée indirectement par MSC Mediterranean Shipping Company Holding SA (« MSC 

Holding » avec ses filiales, le « Groupe MSC »), du contrôle conjoint, aux côtés de Remant NV (« Remant 

»), de Remant Africa Logistics (la « Cible »).  

AGL est une société spécialisée dans les services logistiques et le transport multimodal. Elle fournit 

également des services d’agence maritime, exploite des concessions portuaires ainsi que des 

infrastructures ferroviaires, principalement sur le continent africain. Le Groupe MSC en Suisse, est 

principalement actif au niveau mondial dans le secteur du transport maritime de marchandises par porte-

conteneurs, de la manutention portuaire, de la logistique et du transport maritime de passagers. 

 Remant est une société de commissionnement de transport spécialisée dans les solutions logistiques 

innovantes et flexibles, adaptées aux besoins de transport de ses clients. Elle opère à travers plusieurs 

unités commerciales spécialisées, chacune répondant à des besoins logistiques distincts. Remant réalise 

des expéditions maritimes à l’échelle mondiale, avec un fort accent sur l’Afrique, l’Asie, l’Amérique et le 

Moyen-Orient. La Cible fournit des services de commissionnement de transport entre l’Europe et 

l’Afrique. 


